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1. Focus réglementaire  
Harcèlement



Reconnaissance du harcèlement institutionnelle : Fondements sur harcèlement moral selon la Cour de cassation

La Cour de cassation reprend ainsi à son compte le raisonnement du tribunal correctionnel puis de de la cour d’appel de Paris
respectifs des 30 septembre 2022 et du 20 décembre 2019, en se basant sur l’article 222-33-2 du code pénal, qui vise le
« harcèlement moral au travail ».

Le fait qu’auteur et victime appartiennent à la même communauté de travail est suffisant.
La règlementation n’impose pas que les agissements répétés s’exercent à l’égard d’une victime déterminée . D’autre part, elle
n’impose pas que les agissements répétés s’exercent dans une relation interprofessionnelle entre l’auteur et la victime.

Des agissements répétés qui s’inscrivent dans une politique d’entreprise.
L’ensemble des décisions prises par les dirigeants ou les organes dirigeants visant à établir ses modes de gouvernance et des
actions qui dégradent les conditions de travail de tout ou partie des salariés , de porter atteinte aux droits et à la dignité de ces
salariés, d’altérer leur santé physique ou mentale ou de compromettre leur avenir professionnel .

Une politique qui relève du pouvoir de direction.
En conséquence, les dirigeants doivent examiner la méthode utilisée pour la mettre en œuvre afin de déterminer si elle excède
le pouvoir normal de direction et de contrôle.

La notion d’objectifs imposés
La faute la plus importante a été de passer d’un objectif indicatif à un objectif impératif, devant être atteint "coûte que coûte",
alors que les salariés étaient dans leur immense majorité fonctionnaires, ne pouvant pas faire l’objet d’un licenciement
économique.
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L'organisation internationale du travail (OIT) propose guide pratique pour aider à prévenir et à traiter la violence
et le harcèlement au travail. Le guide se compose de six modules :

o Le premier module introduit le sujet

o Le second module définit les notions de violence et harcèlement. 

o Le troisième module revient sur les enjeux. 

o Le quatrième module détaille la mise en œuvre du cadre juridique.

o Le cinquième module décrit les bonnes pratiques pour évaluer ces risques, qui font l’objet d’une obligation de
o l’employeur reprise par la loi santé travail sur l’évaluation des risques professionnels.

o Le sixième module décrit les moyens d'agir.

Trois fiches pratiques sont présentes sur le site espace droit prévention : 
Harcèlement sexuel : Harcèlement sexuel | Espace Droit Prévention

Harcèlement moral : Harcèlement moral | Espace Droit Prévention

Prevention des violences sexistes et sexuelles: Prévention des Violences Sexistes et Sexuelles | Espace Droit Prévention
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Harcèlement : Un guide pratique pour prévenir

https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@act_emp/documents/publication/wcms_862628.pdf
https://www.espace-droit-prevention.com/fiches-pratiques/risques-psycho-sociaux-rps/harcelement-sexuel
https://www.espace-droit-prevention.com/fiches-pratiques/risques-psycho-sociaux-rps/harcelement-moral
https://www.espace-droit-prevention.com/fiches-pratiques/risques-metiers-et-secteurs-dactivite/prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles


2. Focus réglementaire  
Gestion des entreprises 

extérieures



Gestion des entreprises extérieures : La responsabilité du donneur d’ordre réaffirmée

Retour sur les faits : 

Le donneur d'ordre engage une société sous traitante (Rang 1), qui, à son tour, sollicite un sous-traitant (Rang 2), afin de réaliser
des travaux d’ordre électriques. Le salarié de l'entreprise de rang 2 décède, électrocuté, alors qu’il intervenait sur une armoire
électrique. Le donneur d’ordre est condamné.

Motivations de la Cour de cassation :

o Le donneur d’ordre est responsable de la coordination générale des mesures de prévention
o Le donneur d'ordre ne peut s’exonérer de sa responsabilité en invoquant avoir confié la réalisation des contrôles et 

démarches à une société sous-traitante.

Définitions :
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Gestion des entreprises extérieures : La responsabilité de coordination du donneur d’ordre

Base réglementaire: 
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Art. R. 4515-4
Art. R. 4515-5

Art. L4531-1 à L4535-1

Art. R4532-1 à R4535-13

Art. R4511-1 à R4544-33

Arrêté du 19 mars 1993 (JO du 27 mars 1993)
Plus de 400 Heures ou 

travaux dangereux

Entreprises extérieures | Espace Droit Prévention

Fiche pratiques sur le site espace droit prévention : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E9D78DBC3F5A982B871F775A24155728.tpdila17v_1?idArticle=LEGIARTI000018529684&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170824&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E9D78DBC3F5A982B871F775A24155728.tpdila17v_1?idArticle=LEGIARTI000018529682&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170824&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145411/#LEGISCTA000006145411
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145411/#LEGISCTA000006145411
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018491748/#LEGISCTA000018529608
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145411/#LEGISCTA000006145411
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018491518/#LEGISCTA000018529837
https://www.espace-droit-prevention.com/fiches-pratiques/chantiers-et-co-activites/entreprises-exterieures


3. Actualité juridique
Prevention du risque 

incendie



Prévenir le risque incendie: Retour sur 6 pratiques de prévention

La sécurité civile à publié son bilan 2023, relatif aux statistiques des services d’incendie et de secours. 
En 2022, en France, 14 871 incendies ont été dénombrés sur le lieu de travail. Ces phénomènes ont été à l’origine de 24 décès, 229 
victimes en urgence absolue, 2 222 victimes en urgence relative et 1 288 personnes impliquées.

Fiche pratiques sur le site espace droit prévention :  Etablissements recevant du public (ERP) | Espace Droit Prévention

o Anticiper le budget de la sécurité incendie.

o Assurer la maintenance des équipements.

o Intégrer la prévention des risques émergents.
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• Réaliser un audit des installations existantes.
• Prévoir une installation adaptée à l’activité.
• Planifier la formation des salariés.
• Favoriser des matériels, installateurs et mainteneurs certifiés.
• S'appuyer sur des référentiels connus.

• Organiser la maintenance préventive et curative
• Etablir un processus de veille réglementaire

• Risques liés aux batteries ion lithium
• Evaluer les usages de ces batteries

https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Statistiques/Securite-civile/2022
https://mobile.interieur.gouv.fr/Publications/Statistiques/Securite-civile/2022
https://www.espace-droit-prevention.com/fiches-pratiques/obligations-de-lemployeur/etablissements-recevant-du-public-erp


Gestion des entreprises extérieures : La responsabilité du donneur d’ordre réaffirmée

o Utiliser l'IA

o Communiquer et sensibiliser

o Gérer la coactivité avec les entreprises 
extérieures
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• Récupérer de l’information en identifiant des mots clés ;
• Construire des prompts, comprenant l’élaboration de la 

question qui est posée à l’IA pour maximiser les chances 
d’obtenir les informations souhaitées ;

• Vérifier par itération les progrès en qualité d'informations 
fournies par l'IA

• Elaborer des scénarios avec l’action des secours pour la 
réalisation des exercices d'évacuation

• Confronter les personnes avec une simulation la plus réaliste 
lors de cet exercice

• Etablir un vrai bilan de l'exercice, le communiquer au plus 
grand nombre et utiliser ce bilan pour la préparation d’autres 
scénarios avec des exercices ciblés

• Etablir un plan de prévention, tel que défini dans la section 3 du 
chapitre II du livre 5 de la quatrième partie du code du travail

• Etablir le permis de feu encadrant les travaux par points chauds
• Contrôler l'opération 
• Sensibiliser les intervenants

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018491518/2021-07-01/#LEGISCTA000018529837
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018491518/2021-07-01/#LEGISCTA000018529837


4. 
Bilans 2023

Les bilans santé, prévention des 

risques, et conditions de travail



Rapport annuel, édition 2023 : Les accidents du travail et les maladies professionnelles
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2,6
Est le taux de fréquence des accidents 

du travail avec arrêt pour 2023, en 

baisse de 0,1 point par rapport à 2022

1,8 dans la FPH

3 dans la FPT

1,6 dans la SIS

 2840 maladies professionnelles contre

2101 en 2022 (+35%)

 96,2% sont des TMS (troubles musculo

squelettiques)

 56,5 ont entrainé un arrêt de travail

contre 59,4% en 2022 (-3%)

 La durée moyenne de l’arrêt de travail

est de 143 jours comme en 2022

FPT

 1879 maladies professionnelles

contre 1600 en 2022 (+17%)

 92,8% sont des TMS (troubles

musculo squelettiques)

 62,4 % ont entrainé un arrêt de

travail contre 64,4% en 2022 (-4%)

 La durée moyenne de l’arrêt de travail

est de 149 jours contre 140 en 2022

(stable)

FPH

21 dans le secteur privé et en 

baisse de 1 point par rapport à 2022

 Les accidents du travail

 Les maladies professionnelles

➢ Liens

FPT-FPH : données statistiques sur la sinistralité (retraites.fr)

CNRACL - Données AT-MP | Tableau Public

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels/les-statistiques/la-sinistralite-dans-les-fonctions-publiques-territoriale-et-hospitaliere
https://public.tableau.com/app/profile/cdc.politiques.sociales/viz/CNRACL-DonnesAT-MP/Accueil


Rapport annuel sur l’état de la fonction publique, édition 2024 : L’exposition au risque

11 % des agents de la fonction publique (14 % dans la 

FPH) déclarent devoir toujours ou souvent faire des choses 

qu’ils désapprouvent, contre 9% dans le secteur privé

39 % ne pas ressentir la fierté du travail bien fait, contre 

34% dans le secteur privé

17 % ne pas pouvoir faire du bon travail, (27 % dans la 

FPH), contre 14 % dans le secteur privé. 

Ils sont cependant moins nombreux que dans le secteur 

privé à se sentir inutiles (22 % contre 34 %).

15

Contrainte 
physique

Les agents de la fonction publique hospitalière (FPH) sont plus

souvent soumis à des contraintes physiques.

L’exécution de leur travail impose plus fréquemment aux agents:

de rester longtemps debout (64 %),

dans une posture pénible ou fatigante (45 %),

de porter ou de déplacer des charges lourdes (59 %)

ou d’effectuer des mouvements douloureux ou fatigants (53 %)

Collectif de 
travail

63 % des agents de la fonction publique déclarent être « aidés

par leurs supérieurs hiérarchiques en cas de travail délicat ou

compliqué », soit un peu moins que les salariés du secteur privé

(67 %).

En revanche, ils déclarent à 87 % être « aidés par leurs

collègues en cas de travail délicat ou compliqué », contre 81 %

dans le privé.

Satisfaction au 
travail

➢Télécharger : L’exposition aux risques professionnels – Édition 2024 | Le portail de la fonction publique

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/lexposition-aux-risques-professionnels-edition-2024


Merci

Cédric vitale          cvitale@ayming.com     www.ayming.com
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Rappel
Enquête de satisfaction du site 

Espace droit Prévention » 
de la CNRACL
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